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REUNION PREPARATOIRE A LA TROISIEME

 REUNION DES PARTIES AU PROTOCOLE 

 DE MONTREAL

Nairobi, 12-14 juin 1991


RAPPORT DE LA REUNION PREPARATOIRE A LA TROISIEME REUNION


DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL


INTRODUCTION

1.
La Réunion préparatoire à la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone s'est tenue au siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement, à Nairobi, du 12 au 14 juin 1991.


I.  OUVERTURE DE LA REUNION PAR LE REPRESENTANT DU


DIRECTEUR EXECUTIF DU PNUE

2.
Dans sa déclaration, le Sous-Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement s'est félicité des événements survenus depuis la réunion de l'année passée, et tout particulièrement de l'entrée en vigueur, le 7 mars 1991, des ajustements au Protocole de Montréal concernant l'élimination progressive des CFC et des halons.  Toutefois, il a souligné que seulement deux Parties avaient ratifié jusqu'à ce jour l'Amendement au Protocole adopté lors de la réunion de Londres et qu'il fallait que 18 Parties de plus le ratifient pour qu'il puisse entrer en vigueur.  Un autre jalon important avait été posé cette année avec la création du Fonds multilatéral provisoire qui devrait permettre à chaque pays de jouer son rôle dans l'application du Protocole.  Le Sous-Directeur exécutif a rappelé que la Réunion préparatoire avait pour but d'aider les Parties à prendre des décisions judicieuses concernant les détails de l'application du Protocole.

3.
En outre, la Réunion préparatoire avait à examiner les recommandations du Groupe de travail spécial d'experts juridiques sur le non-respect et à fixer le calendrier des réunions des groupes de travail.  De même, il fallait examiner les recommandations du Groupe d'experts sur la communication des données, élément essentiel à l'application satisfaisante du Protocole.  Parmi les autres points importants figuraient la définition des pays en développement et les difficultés éprouvées par certains de ces pays à se procurer des quantités adéquates de substances réglementées.  Il avait également été proposé à la réunion d'étudier une liste de produits contenant

des substances réglementées qui pourrait être adoptée en tant qu'annexe au
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Protocole de Montréal.  Une autre question à l'étude était la proposition du Groupe d'experts d'ajouter à l'article 7 du Protocole un paragraphe 5 visant à éclaircir le problème du transbordement de substances réglementées.  De nombreuses autres questions importantes devaient être soumises à l'examen des Parties.  Ainsi, comme le Fonds d'affectation spéciale pour la Convention, le Fonds d'affectation pour le Protocole était en déficit en raison du retard dans le versement des contributions.  Il fallait que la Réunion trouve des solutions aux problèmes de financement.  En conclusion, le Sous-Directeur exécutif a exprimé l'espoir que l'esprit de coopération qui avait caractérisé les réunions passées continuerait à animer les débats.  


II. QUESTIONS D'ORGANISATION


A. Participation
4.
Les 36 Parties ci-après au Protocole de Montréal étaient représentées : 


Afrique du Sud, Argentine, Australie, Autriche, Belgique, Brésil, Burkina Faso, Cameroun, Canada, Chili, Danemark, Egypte, Espagne,


Etats-Unis, Finlande, France, Ghana, Italie, Japon, Kenya, Malaisie, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Royaume-Uni, Sri Lanka, Suède, Suisse, Thaïlande, URSS, Venezuela, Yougoslavie et CEE.

5.
Les 11 Etats ci-après non-Parties au Protocole étaient également 
représentés :


Bhoutan, Burundi, Chine, Colombie, Costa Rica, Guinée, Inde, Mozambique, République de Corée, Sao Tomé-et-Principe et Turquie.

6.
Des observateurs des organismes et institutions spécialisées des 
Nations Unies ci-après étaient également présents :


CNUED, OMM et Banque mondiale.

7.
Les autres organisations ci-après étaient représentées :


ABINEE (Association brésilienne des industries électriques et électroniques), CEFIC, Friends of the Earth, Greenpeace International, Halogenated Solvents Industry (HSIA), Harvard Global Environmental Policy Project, CCI, Industrial Technology Research Institute (ITRI), JICOP, Pharmaceutical Aerosol CFC Coalition (PACC).


B. Adoption de l'ordre du jour
8.
L'ordre du jour suivant a été adopté :

1.
Ouverture de la réunion par le représentant du Directeur exécutif

du PNUE :

2.
Questions d'organisation :


a) 
Adoption de l'ordre du jour;


b)
Organisation des travaux.

3.
Propositions d'amendements au règlement intérieur.

4.
Examen du rapport présenté par le Directeur exécutif du PNUE à la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal :


a)
Application des décisions de la deuxième Réunion des Parties au Protocole de Montréal (Londres, 27-29 juin 1990) :



-
Ajustements et réductions;



-
Amendement au Protocole;



-
Non-respect;



-
Communication des données;



-
Techniques de destruction;



-
Le deuxième processus d'évaluation;



-
Données des pays en développement;



-
Réglementation des échanges avec les non-Parties;



-
Fonds multilatéral provisoire;


b)
Situation du Fonds multilatéral provisoire.

5.
Examen du rapport présenté par le Comité exécutif à la troisième Réunion des Parties sur les progrès réalisés dans la création et le fonctionnement du Fonds multilatéral provisoire :


a) 
Budget révisé du Secrétariat du Fonds pour 1991;


b)
Le budget-programme triennal du Fonds;


c)
Critères présidant au choix des projets et directives applicables à la réalisation des activités financées par le Fonds;


d)
Critères permettant de considérer la coopération bilatérale et, dans certains cas, la coopération régionale comme représentant une contribution au Fonds;


e)
Politiques opérationnelles, directives et arrangements administratifs;


f)
Règlement intérieur du Comité exécutif;


g)
Accord tripartite entre la Banque mondiale, le PNUD et le PNUE;


h)
Accords spécifiques entre le Comité exécutif et les organismes d'exécution;


i)
Programmes de travail initiaux des organismes d'exécution.

6.
Proposition visant à ajouter une annexe au Protocole de Montréal : Liste des produits contenant des substances réglementées.

7.
Renseignements communiqués par les Parties conformément aux articles 7 et 9 du Protocole de Montréal : rapports présentés par le Secrétariat conformément à l'article 12, alinéa c).

8.
Budget révisé du Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour 1991 et projet de budget pour l'exercice biennal


1992-1993, y compris les frais de participation des pays en développement.

9.
Adhésion de la Turquie au Protocole de Montréal.

10.
Lieu et dates de la quatrième Réunion des Parties.

11.
Questions diverses.

12.
Adoption du rapport.

13.
Clôture de la Réunion.


C.  Organisation des travaux


III.  QUESTIONS DE FOND

9.
Les participants ont examiné les points de l'ordre du jour en même temps que les projets de décisions (UNEP/OzL.Pro.3/L.1 et UNEP/OzL.Pro.3/L.1/Add.1) soumis par le Secrétariat.

10.
Le Secrétariat a présenté les amendements qu'il était proposé d'apporter aux articles 23 et 24 du règlement intérieur, lesquels ont été adoptés sans objection.  

11.
En ce qui concerne la décision III/1, relative aux ajustements et aux amendements de 1990, une délégation a fait remarquer que son pays avait en réalité ratifié l'Amendement au Protocole.  Cette décision a donc été adoptée sous réserve de remplacer les mots "deux Etats seulement" dans la deuxième partie de la décision par "trois Etats seulement" sous réserve de vérification par le Dépositaire du Protocole de Montréal.  Certaines délégations ont déclaré que la procédure de ratification en était à sa phase finale et un Etat membre d'une organisation d'intégration économique régionale a signalé que tous les Etats membres de cette organisation étaient sur le point de ratifier l'Amendement.  D'autres délégations se sont déclarées certaines que les ratifications requises auront lieu, de sorte que l'Amendement entrera en vigueur le 1er janvier 1992.

12.
Après examen du calendrier des réunions indiqué dans la décision III/2 sur la procédure applicable en cas de non-respect des dispositions, il a été convenu de renvoyer à octobre 1991 la réunion du Groupe spécial d'experts juridiques, ce qui entraîne le report à novembre 1991 de la date de présentation du projet de procédure sur le non-respect.  Une délégation a suggéré que la réunion ait lieu au siège du PNUE à Nairobi.  Certaines délégations ont préconisé que l'on formule des mesures indicatives que l'on pourrait prendre en cas de non-respect, l'accent étant mis sur les mesures qui permettraient aux contrevenants de se conformer aux dispositions, bien que d'autres aient estimé qu'en procédant ainsi on limiterait inutilement le mandat du Groupe d'experts.  De toute manière, il a été convenu que la question d'un domaine spécifique de compétence du Groupe devrait être renvoyée à un petit sous-groupe aux fins d'examen.

13.
Le Sous-Groupe a présenté un projet de décision révisé qui identifie quatre points supplémentaires.  En réponse à une question posée par un délégué, on a expliqué que les mesures mentionnées à l'alinéa b) intéressaient le Comité chargé de l'application, alors que les mesures mentionnées à l'alinéa e) concernaient les mesures prises par la Réunion des Parties.  Un délégué a suggéré que les travaux du Comité chargé de l'application devraient porter non seulement sur le respect des articles 2 et 5, mais aussi sur le respect des autres dispositions du Protocole y compris les dispositions de l'Amendement adopté à Londres.

14.
Deux délégations ont proposé que l'alinéa b) du projet de décision III/3 (Comité d'application) soit amendé de manière à traduire le rapport existant avec les questions traitées dans le projet révisé de la décision III/7 (Communication des données).  L'alinéa a) du projet de décision III/7 a donc été modifié en conséquence.  Après un échange de vues, la Réunion a accepté ces propositions, notant que la décision III/7 serait ultérieurement réexaminée dans son ensemble.

15.
En ce qui concerne l'alinéa d) du projet de décision III/3 (Comité d'application), le Secrétariat a expliqué que le paragraphe 1 de l'Article 5 s'applique aux pays en développement dont le niveau annuel calculé de consommation des substances réglementées figurant à l'Annexe A est inférieur à 0,3 kilogramme par habitant.  Etant donné que les pays indiqués à l'alinéa d) du projet de décsion III/3 avaient, d'après les chiffres provisoires, des niveaux de consommation supérieurs à 0,3 kg, ils devraient être temporairement classés parmi les pays ne bénéficiant pas des dispositions du paragraphe 1 de l'Article 5.  Lorsque des données complètes deviendront disponibles, le Comité d'application et le Secrétariat procéderont à un nouvel examen pour savoir dans quelle catégorie ranger ces pays.  C'est ainsi que les données actualisées reçues montrent que Singapour devrait maintenant être classé de manière permanente parmi les pays qui ne bénéficient pas des dispositions du paragraphe 1 de l'Article 5.  Des précisions sont demandées à la Jordanie avant de pouvoir classer ce pays.

16.
Plusieurs délégations se sont déclarées préoccupées par les graves conséquences qui découleraient pour les pays en développement en matière de respect des dipositions, d'un changement de catégorie, particulièrement lorsqu'ils viennent tout juste de dépasser le seuil de consommation de 0,3 kg par habitant et ont estimé que la réunion devrait s'occcuper de ces conséquences.  Plusieurs délégations ont été d'avis qu'il devrait y avoir un processus de consultation avec les pays qui changent de catégorie.

17.
Une délégation a proposé que, dans la mesure du possible, les données communiquées qui sont présentées dans les documents du Secrétariat soient exprimées en tonnes pondérées d'après l'ODP au lieu, ou en plus, du tonnage effectif.  De l'avis général, le Secrétariat devrait avoir la latitude de présenter les données sous la forme la plus appropriée mais, lorsque c'est utile, il devrait aussi indiquer les valeurs calculées.  Une version amendée du projet de décision III/3 (Comité d'application) a été approuvée pour recommandation aux Parties.

18.
Lors de l'examen du projet de décision III/4 (Manuel du Protocole de Montréal), un certain nombre de délégations se sont déclarées préoccupées par le fait que le Manuel du Protocole de Montréal n'existait qu'en anglais et n'avait pas été distribué avant l'ouverture de la réunion.  Un délégué a souligné qu'aucun effort ne devrait être épargné à l'avenir pour se conformer à l'article 10 du règlement intérieur des Réunions des Parties au Protocole de Montréal qui stipule que les documents sont adressés aux Parties deux mois au moins avant l'ouverture de la réunion.  Les suggestions ci-après ont été présentées au sujet du Manuel :

Ajouter :


Les décisions pertinentes relatives à la Convention de Vienne, la liste des publications pertinentes comme les rapports des groupes d'évaluation, les données non confidentielles relatives aux substances réglementées, la liste des "Autres halons", la liste des Parties au Protocole, les critères de sélection des projets au titre du Fonds multilatéral, les décisions de la troisième Réunion des Parties au Protocole de Montréal et le nom et l'adresse des présidents et coprésidents des groupes d'évaluation.

Supprimer :


Les alinéas a), c), d), et e) de l'Annexe 2, les alinéas d), e) et f) de l'Annexe 3, et les alinéas e) et f) de l'Annexe 4 ("ENCLOSURE" en anglais).

Après débat, y compris la suggestion selon laquelle la version finale devrait être présentée sous forme de feuilles volantes, le texte révisé du projet de décision III/4 a été approuvé en vue d'être recommandé aux Parties.

19.
Il a été décidé de ne pas recommander une décision concernant les contributions en nature, étant donné que cette question sera examinée par le Comité exécutif à sa prochaine réunion et qu'une décision appropriée sera soumise aux fins d'adoption aux Parties au Protocole.

20.
En ce qui concerne la demande de la Turquie visant à être inscrite sur la liste des pays en développement (projet révisé de la décision III/5 sur la définition des pays en développement), une note du Secrétariat, rédigée comme suite à une décision du Bureau, a été examinée.  On a expliqué la classification des pays utilisée par le PNUD, par la Banque mondiale, par la CNUCED et par l'OCDE.  La Turquie a mis l'accent sur une vaste gamme de critères qui justifient son inclusion dans la catégorie des pays en développement et le fait que sa consommation de substances réglementées est inférieure à 0,3 kg par habitant et par an.  Une délégation a appuyé la demande de la Turquie et a suggéré que les demandes futures soient examinées individuellement.  Certaines délégations se sont déclarées favorables à la demande de la Turquie mais préoccupées par ses effets sur la couche d'ozone.  Quelques délégations ont été d'avis que si la liste devait être revue, il y aurait sûrement un certain nombre de pays qui demanderaient à y figurer et ont estimé qu'il faudrait fixer des critères très précis.  Après débat, il a été décidé de ne pas prendre de décision lors de la réunion préparatoire, étant donné  que certaines délégations attendaient les instructions de leur pays.

21.
Après un bref débat, le projet révisé de décision III/6 (Participation des pays en développement) a été approuvé en vue d'être recommandé aux Parties.

22.
La question du Fonds multilatéral provisoire n'a pas été examinée puisqu'il appartient au Comité exécutif de l'examiner avant de le présenter à la Réunion des Parties.

23.
Lors de l'examen de l'augmentation autorisée de la production en vertu de l'article 2, une délégation a soulevé une question concernant l'augmentation autorisée de la production pour répondre aux besoins des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 pendant la période du 1er juillet 1991 au 31 décembre 1992 et au sujet de la méthode de vérification des besoins intérieurs fondamentaux de ces pays avant que les pays producteurs n'exportent de substances qui leur sont destinées.  En réponse, le Secrétariat a confirmé que, pour la période du 1er juillet 1991 au 31 décembre 1992, aucun quota supplémentaire de production n'avait été autorisé aux termes de l'article 2 A du Protocole de Montréal et que, comme aucun amendement ne pourrait être apporté avant l'expiration de cette période, il n'y avait pas lieu de prendre d'autres mesures.  En ce qui concerne le fait qu'il est difficile pour les producteurs de s'assurer que leurs exportations sont effectivement utilisées par les importateurs pour satisfaire leurs besoins fondamentaux, une délégation a suggéré que tous les importateurs insistent pour obtenir une attestation du pays d'origine.  Il a été convenu que toute violation devrait être étudiée sur une base ponctuelle par le Comité d'application en vertu de la procédure de non-respect. 

24.
La Réunion est convenue que le projet de décision concernant l'augmentation autorisée de production en vertu de l'article 2 pouvait être supprimé étant donné qu'il ne faisait que répéter des questions déjà couvertes par le Protocole et que le projet de décision III/3 (Comité d'application) indiquait clairement quelles catégories de pays étaient visées ou non par l'article 5, paragraphe 1.

25.
Après un débat prolongé sur les alinéas a) et b) de l'ancien projet de décision III/10 sur la communication des données, un texte plus court, regroupant les deux alinéas, a été approuvé sous forme de projet révisé de décision III/7 à recommander aux Parties.

26.
Après quelques échanges de vues, un texte modifié du projet de décision III/8 (Appellations commerciales des substances réglementées) a été approuvé pour recommandation aux Parties.

27.
Lors des débats sur un projet de décision concernant les formulaires de communication des données en vertu du Protocole amendé, un certain nombre de délégations ont fait des suggestions visant à améliorer les formulaires de communication des données.  Ces suggestions seront examinées et il en sera tenu compte, le cas échéant, dans lesdits formulaires.  Le projet de décision III/9 a été approuvé pour recommandation aux Parties.

28.
Il a été convenu que l'ancien projet de décision III/13 sur les données des pays en développement devrait être supprimé car il est inutile de répéter des décisions antérieures.  Le Groupe de l'évaluation technique et économique traite déjà de la question des quantités de substances réglementées dont ont besoin les pays en développement.

29.
Il a été convenu que l'ancien projet de décision III/14 (données des pays à économie en transition) pouvait être supprimé puisque les questions qui y étaient traitées étaient déjà couvertes par le texte modifié de la version révisée de la décision III/7 (Communication des données).

30.
En ce qui concerne la version révisée du projet de décision III/15 (Technique de destruction), le Secrétariat a dit que, conformément à la décision II/15 de la deuxième Réunion des Parties, un président avait été nommé qui avait choisi les neuf membres du Comité parmi les 30 proposés.  La sélection s'était effectuée sur la base d'une distribution géographique équitable et des compétences en matière de techniques de destruction.  Le président vient du Canada et les experts choisis d'Allemagne, d'Australie, de Chine, des Etats-Unis, du Japon, de Singapour, de Suède, d'URSS et du Zaïre.  On a fait observer que les pays d'Amérique latine n'y participaient pas.  Certains délégués ont estimé que l'important corps de compétences disponibles pourrait être mieux utilisé et que la participation d'autres experts devrait être assurée d'une certaine façon, éventuellement en qualité d'observateurs.  Le représentant du Canada a dit qu'il aborderait cette question avec le président.  Il a été convenu que le Secrétariat collaborerait à cette fin avec le président.  La Réunion a approuvé, avec quelques amendements mineurs, le projet de décision III/10 pour recommandation aux Parties.

